
 
 

Prix de développement au hockey Vance Toner 
 

Etabli en 1995, ce prix est présenté chaque année à un/une particulier/ière qui s’est distingué(e) par ses 
excellentes qualités comme enseignant(e), entraîneur et administrateur/trice, non seulement dans sa propre 
collectivité, mais partout dans la province. 
 
Critères 

• La personne mise en candidature peut être un bénévole ou exercer une activité professionnelle. 

• La personne mise en candidature peut être active ou à la retraite. 

• La personne mise en candidature peut provenir des domaines de la recherche ou de la médecine sportive, 
de la psychologie du sport, être entraîneur, arbitre ou gestionnaire, etc. 

• La personne mise en candidature doit avoir contribué de façon marquée à l’avancement du hockey au 
Nouveau-Brunswick sur la scène provinciale. 

• La personne mise en candidature peut avoir participé à des consultations de nature technique sur la 
documentation relative aux différents programmes élaborés par Hockey Canada par exemple : manuels 
d’instruction, publications, affiches, ressources vidéo, etc. 
 

Comment faire application/Soumettre : 

• Remplir la boîte de soumission et répondre les questions ci-dessus et expliquer pourquoi le/la 
candidat(e) devrait reçevoir le prix. 

• Une photo du/de la candidat(e) est recommandée. 
 
*Les soumissions incomplètes ne seront pas considérées. 
 

Prix de développement Vance Toner:  
 
CANDIDAT(E):__________________________________________________________________________ 
 
PRÉSENTATEUR/TRICE:_________________________________________________________________ 
 
COURRIEL DU PRÉSENTATEUR/TRICE :___________________________________________________ 
 

 
DATE LIMITE DE SOUMISSION : 5 AVRIL 2024 
 
Retourner les candidatures à : awards@hnb.ca 
 

mailto:awards@hnb.ca

